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ARTICLE 15 

 

A la fin du I de cet article, substituer aux mots : 

« à ces filières » 

les mots : 

« aux différentes filières de formation ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Amendement de nature rédactionnelle destiné à préciser le sens de la référence aux filières, 
non mentionnées par l’article L. 214-12 du code de l’éducation. 

 

 

 

 

 

 

 

 


